
REGLEMENT DU JEU MORBIHAN 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
La société TV8 Mont blanc – Route des Pontets, BP 2 08, 74320 Sevrier, et la société TéléGrenoble 
représentée par TV8 Mont Blanc organisent  un grand  jeu gratuit en partenariat avec le Comité 
Départemental du Tourisme du Morbihan du 14 février  au 31 mai 2009. Le jeu sera décliné sur les 
sites Internet de TV8 Mont Blanc et Télégrenoble .C e jeu se déroulant en 2 phases : 
Du 14 février au 19 avril 2009, seront mis en jeu :  
 

� le séjour pour deux personnes pour la « semaine du Golfe » prévue du 18 au 24 mai. Ainsi 
les heureux gagnants disposeront d’un délai raisonn able pour s’organiser. 

� 6 coffrets « escapades en Morbihan » pour deux pers onnes répartis comme ceci : 
 

- 3 à gagner sur TV8 Mont Blanc 
- 3 à gagner sur Télégrenoble 

 
Du 20 avril au 31 mai 2009  : 
 

� 6 coffrets « escapades en Morbihan » pour deux pers onnes répartis comme ceci : 
 

- 3 à gagner sur TV8 Mont Blanc 
- 3 à gagner sur Télégrenoble 

 
Le jeu bénéficiera comme support, de questions à ch oix multiples diffusées dans des bandes 
annonces qui sont en rotation pendant la période du  jeu sur la chaîne. 
 
ARTICLE 2 : 
 
2 questions seront posées  : 
La première du 14 février au 19 avril 2009 
La seconde du 20 avril au 31 mai 2009. 
 
La première pour la phase du 14 février au 19 avril  2009, permettra d’identifier 7 gagnants (6 
coffrets escapades en Morbihan + 1 séjour durant la  semaine du golfe), tirés au sort. 
 
Les 3 premiers gagnants de TV8 Mont Blanc et les 3 premiers gagnants de Télégrenoble gagneront 
un coffret escapade en Morbihan 
Le 7e gagnera le séjour durant « la semaine du golfe » p révue du 18 au 24 mai. 
Pour le lot « séjour lors de la semaine du Golfe »,  il est prévu la règle suivante : 
 
Chaque chaîne tire un 7 e nom parmi les bonnes réponses. Le nom qui commence  par la lettre de 
l’alphabet le plus proche du A a gagné. 
 
A la fin de cette première phase qui prend fin le 1 9 avril 2009, le lot « Séjour pendant la semaine du  
Golfe » sera retiré de la communication et mis hors  jeu. 
 
La deuxième question qui sera posée du 20 avril au 31 mai 2009, permettra de tirer au sort 6 
gagnants pour gagner les 6 coffrets « Escapade en M orbihan » valable pour deux personnes 
 
ARTICLE 3 : 
 
Ce jeu a pour lots 12 « Coffrets Escapade » pour de ux personnes dans le département du 
Morbihan d'une valeur de 289,90 € TTC chacun. 6 lot s « coffrets Escapades » seront à gagner sur 



Télégrenoble, et 6 lots « coffrets Escapades » sero nt à gagner sur TV8 Mont Blanc.  Ce jeu a aussi 
pour lot 1 « séjour durant la semaine du Golfe prév ue du 18 au 24 mai». 
Description du séjour : 
 

SEJOUR SEMAINE DU GOLFE - VALABLE POUR 2 ADULTES 
4 jours / 3 nuits comprenant : 

Mercredi 20 mai 
Dîner et nuit en hôtel 2* LE LOCH à Auray 
  
Ø Jeudi 21 mai 
Petit-déjeuner à l’hôtel 
Rendez-vous Port Blanc  
Croisière à bord d’un vieux gréement avec déjeuner 
Dîner au repas des équipages 
Nuit à l’hôtel 
  
Ø Vendredi 22 mai 
Petit-déjeuner à l’hôtel 
Visite de la Cité de la Voile Eric Tabarly à Lorien t 
Déjeuner sur le site 
Après-midi libre 
Dîner et nuit  à l’hôtel 
  
Ø Samedi 23 mai 
Petit-déjeuner à l’hôtel 
Départ - Fin de nos services 
 
TRANSPORT + FRAIS PERSONNELS NON COMPRIS  
 
 
 Les gagnants réserveront leur séjour directement a uprès du service réservation du Comité 
Départemental du Tourisme du Morbihan. 
 
ARTICLE 4 : 
 
Ce jeu est ouvert à toute personne âgée de plus de 18 ans habitant en France Métropolitaine, à 
l'exclusion des salariés des sociétés organisatrice s et de ses partenaires, des membres de leur 
famille, ainsi que de leurs conseils. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Pour participer, il suffit de répondre par mail à l a question posée. Les gagnants, à savoir 7 
personnes parmi les participants seront tirés au so rt à chaque période. 3 parmi les participants 
ayant joué sur le site Internet de TV8 Mont Blanc, 3 ayant joué sur le site Internet de Télégrenoble, 
et 1 ayant joué sur TV8 Mont Blanc ou Télégrenoble . Le vainqueur est désigné par tirage au sort, 
révélé à l'antenne, présence sur un de nos directs,  possibilité de faire un duplex avec vous par  
téléphone . Les personnes ayant donné la bonne répo nse le plus rapidement possible seront 
prévenus par mail. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Les gagnants de la phase 1 sont invités à venir ret irer leur lot au siège soit de Télégrenoble, 32 
avenue du Vercors à Meylan, ou de TV8 Mont Blanc , route des Pontets, 74320 Sevrier à partir du 
22 avril et ceux de la phase 2 à partir du 3 juin. La date limite de retrait des lots est arrêtée au 3 0 
juin 2009. 



Il ne sera accepté qu'un seul gagnant par foyer (mê me nom, même adresse). 
 
ARTICLE 7 : 
 
Il ne sera pas possible de demander l'échange ou la  compensation en espèce d'un lot mis en jeu. 
 
ARTICLE 8 : 
 
Toute participation au jeu implique l'acceptation p leine et entière du présent règlement. La liste 
des gagnants ne sera pas communiquée. 
 
ARTICLE 9 : 
 
La société organisatrice se réserve le droit d'écou rter, de proroger ou d'annuler le jeu si les 
circonstances l'exigent . 
 
 
ARTICLE 10 : 
 
Les gagnants acceptent par avance l'utilisation à t itre gracieux de leur nom, photo, vidéo lors de 
toute manifestation publi-promotionnelle liée au pr ésent jeu. 
 
ARTICLE 11 : 
 
Toutes les réponses données par les personnes ayant  adressé un e-mail sont nécessaires à notre 
entreprise pour le traitement de la participation a u jeu. Vous disposez d'un droit d'accès et de 
rectification aux données vous concernant en nous é crivant. Les informations fournies sont 
principalement destinées à l’usage de TV8 Mont Blan c et de TéléGrenoble et des partenaires des 2 
chaînes. Par l’intermédiaire des 2 chaînes de télév ision, vous pouvez être amenés à recevoir des 
propositions commerciales, coupons de réduction, éc hantillons… , d'autres entreprises. Si vous 
ne le souhaitez pas, il vous suffit de nous écrire en nous indiquant vos noms, prénoms, adresse et 
coordonnées téléphoniques. 
 


